
Nous sommes à votre écoute pour plus de renseignements sur l'acquisition de votre tenue, n'hésitez pas à nous consulter.

Les normes sanitaires imposées par le passage du COVID nous ont amenés à individualiser l'intégralité de l'équipement 
pour les prochaines saisons, les modalités de location sont donc différentes.
Afin de rester cohérent, elle s'effectue désormais à la pièce, ainsi si vous possédez une partie de votre materiel, 
vous n'aurez à louer que ce qu'il vous manque.

Si vous avez du materiel que vous n'utilisez plus à revendre, nous pouvons diffuser l'informations auprès des adhérents.
Un site pour le materiel d'occasion à également été créé ( https://www.escrime-occasion.com/ ), vous pourrez y revendre
votre materiel et/ou en acquérir un nouveau.

MATERIEL

Si vous le souhaitez, vous pouvez vous porter acquéreur de votre propre materiel, vous trouverez ci-dessous un guide de 
taille pour le materiel de notre partenaire "Planète Escrime".


